
 

 

 
 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 
 

ORDRE DU JOUR  

du Conseil d’Administration du 17 décembre 2025 

 
 
Approbation du Procès-Verbal du conseil d’administration du 8 octobre 2025 
 
Délibération 1 : CCAS – Communication au conseil des décisions de Mme la Vice-Présidente 
 
Délibération 2 : CCAS - Signature du marché de fournitures relatif à l’approvisionnement en denrées 
alimentaires nécessaires à la fabrication des repas à la cuisine centrale 
 
Délibération 3 : CCAS - Structure d’hébergement pour femmes victimes de violences conjugales – 
Autorisation de solliciter des financements auprès de partenaires privés et publics 
 
Délibération 4 : CCAS - Décision modificative n°1 au BP 2025 
 
Délibération 5 : CCAS - Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement 
avant le vote du budget primitif 2026 
 
Délibération 6 : CCAS - Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires et à la mission de 
suivi et d’assistance au contrat du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault 
(CDG 34) pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2029 
 
Délibération 7 : CCAS - Renouvellement de la convention de médecine préventive avec le Centre de 
Gestion de l’Hérault (CDG 34) 
 
Délibération 8 : CCAS - Modification du tableau des effectifs 
 
Délibération 9 : CCAS - Autorisation de signature de la Convention de mise à disposition du logiciel 
PELEHAS dans le cadre de la gestion du contingent de réservation de Montpellier Méditerranée 
Métropole 
 
Délibération 10 : CUISINE CENTRALE - Décision modificative n°1 au BP 2025 
 
Délibération 11 : CUISINE CENTRALE - Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 
 
Délibération 12 : EHPAD LES MURIERS - Attribution d’une subvention en 2025 
 
Délibération 13 : EHPAD LES MURIERS - Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 
 



 

Délibération 14 : EHPAD VIA DOMITIA - Approbation de la décision modificative n°2 - mouvements et 
ouvertures de crédits en fonctionnement au budget 2025 
 
Délibération 15 : EHPAD VIA DOMITIA - Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 
 
Délibération 16 : EEPA VIA DOMITIA - Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 
 
POINTS INFOS : 
 

- Synthèse du Rapport Social Unique (RSU) 2024 
- Bilan Séniors en vacances 2025 
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        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-01 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS : Communication au Conseil des décisions de Madame la Vice-Présidente 

 

Madame la Vice-Présidente communique au conseil d’administration les décisions prises en 
application des dispositions de l’article R 123-21 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
DECISION N° 24/2025 
EHPAD Les Mûriers, EHPAD et EEPA Via Domitia – Contrat d’exercice privilégié pour des prestations 
d’examens de biologie médicale avec la société INOVIE Labosud. 
Ce contrat prendra effet pour une durée d’un an renouvelable tacitement dans la limite de trois ans. 
 
DECISION N°25/2025 
EHPAD Les Mûriers, EHPAD et EEPA Via Domitia – Convention relative à la promotion du bon usage 
des antibiotiques en établissements médico-sociaux avec l’équipe multidisciplinaire en antibiothérapie 
du CHU. 
Cette convention est signée pour une durée d’un an renouvelable deux fois maximum. 
 
DECISION N°26/2025 
CCAS – Contrat de séjour Séniors en vacances 2026 du 27 juin au 4 juillet proposé par Belambra Clubs 
pour l’hébergement en pension complète pendant 8 jours d’un groupe de 43 participants pour un 
montant de 23 565,09 €. 
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DECISION N°27/2025 
EHPAD Les Mûriers – Contrats de location de dispositifs médicaux avec la société VYV équipement 
médical 
- Contrat de location pour 5 dispositifs médicaux « matelas à air automorpho + » 
- Contrat de location de 5 lève-personnes et 4 verticalisateurs 
- Contrat de location de 11 fauteuils roulants conforts et fauteuils roulants manuels 
 
DECISION N°28/2025 
EHPAD Via Domitia – Installation d’une climatisation pour 48 chambres 
Dépôt d’une déclaration préalable et d’une autorisation de travaux pour l’installation d’une pompe à 
chaleur sur la toiture de l’EHPAD Via Domitia. 
 

Le Conseil d’Administration prend acte à l’unanimité des décisions. 

 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-02 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Signature du marché de fournitures relatif à l’approvisionnement en denrées 

alimentaires nécessaires à la fabrication des repas à la cuisine centrale  

 

Le marché relatif à l’approvisionnement en denrées alimentaires nécessaires à la fabrication des repas 
à la cuisine centrale du CCAS a été passé sous la forme d’un appel d’offres, en vertu des articles L.2124-
2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique. 

Il s’agit d’un marché ordinaire à bordereau de prix unitaire conclu pour une durée de 2 (deux) ans 
fermes avec possibilité de reconduction pour 1 (un) an de 2 (deux) fois maximum. La durée maximale 
du contrat est de 4 (quatre) ans.  

La quantité estimée annuelle de fourniture pour l’élaboration de 290 560 repas (petit déjeuner, 

déjeuner, goûter…), répartie comme suit :  

 

Structure Estimation quantité annuelle  

EHPAD 186 500 

Portage de repas 19 000 

Crèches 76 350 

École maternelle Madiba 8 710 
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Après l’analyse des offres réalisée par la Société Poivre & Sel Conseils Sarl, organisme mandaté par le 

pouvoir adjudicateur pour l’assister dans l’élaboration du marché, la commission d’appel d’offres s’est 

réunie le 27 novembre 2025 pour délibérer sur le choix du titulaire.  

Après délibération, la Commission a proposé d’attribuer le marché à la société AKS2 Sarl sise à 

VENDARGUES (34740) au vu des montants portés au bordereau des prix unitaires. 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser Monsieur le Président à signer le marché relatif 

à l’approvisionnement en denrées alimentaires nécessaires à la fabrication des repas à la Cuisine 

centrale du CCAS avec le prestataire précité.  

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-03 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Structure d’hébergement pour femmes victimes de violences conjugales – Autorisation 

de solliciter des financements auprès de partenaires privés et publics 

 

Le CCAS a constaté une augmentation des besoins d'accompagnement et, surtout, un manque de 
solutions d'hébergement d'urgence sécurisées sur le territoire, permettant de mettre rapidement les 
femmes victimes de violences et leurs enfants hors de danger.  
 
Afin de répondre à cette urgence, le CCAS a décidé de créer une structure permettant un hébergement 
d’urgence. Le coût d’aménagement et d’équipement de cette structure (mobilier, literie, cuisine, 
sécurisation des lieux etc) représente un investissement important.  
 
Pour garantir la qualité et la pérennité de l’accueil, il est indispensable de mobiliser des ressources 
financières et matérielles externes. Il est donc nécessaire d'autoriser le Président du CCAS à engager 
toutes les démarches de recherche de financements auprès de partenaires publics et privés. 
 
Il est proposé au conseil d’administration d’autoriser le Président du CCAS à 
 
- solliciter des subventions, des dotations et des aides financières auprès de l'État, du Département, et 
de tout autre organisme public ou parapublic ; 
 
- solliciter des dons en numéraire ou en nature (mobilier, équipements, services) auprès de fondations, 
d'entreprises privées et de tout autre partenaire ; 
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- signer toutes les pièces afférentes à ces demandes de financement, ainsi que les conventions de 
partenariat, les conventions d'attribution de subvention, et tous les documents nécessaires à la 
concrétisation du projet. 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-04 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS : Décision modificative n°1 au BP 2025 

 

La présente Décision Modificative permet d’ajuster, avant la fin de l’exercice, les crédits votés au 
Budget Primitif. 
 
Au niveau de la section d’investissement, il convient d’inscrire 80 000 €  au chapitre 21 afin de 
commander les matériels (25 000 €)  et mobiliers (55 000 €) nécessaires à l’ouverture de la structure 
d’hébergement FVVC. L’équilibre est effectué avec un virement de la section de fonctionnement à 
hauteur de 80 000 €. 
 
Au niveau de la section de fonctionnement, il convient d’inscrire le virement à la section 
d’investissement évoqué ci-dessus, à hauteur de 80 000 €. L’équilibre est effectué par une diminution 
de 80 000 € des crédits inscrits au budget primitif au titre des Dotations aux Provisions (plus 
précisément au compte 6815).  
 
Les inscriptions budgétaires proposées sont les suivantes : 
 
Fonctionnement   
Dépenses    
Chapitre Libelle de l'inscription Mvt Montant Inscr. 

023 Virement à la section d'investissement Ordre 80 000,00 

68 Dotations aux amortissements et provisions Réel -80 000,00 

Total des dépenses de fonctionnement   0,00 
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Investissement   
Dépenses    
Chapitre Libelle de l'inscription Mvt Montant Inscr. 

21 Immobilisations corporelles Réel 80 000,00 

Total des dépenses d'investissement   80 000,00 

Investissement   
Recettes    
Chapitre Libelle de l'inscription Mvt Montant Inscr. 

021 Virement de la section de fonctionnement Ordre 80 000,00 

 Total des recettes d’investissement   80 000,00 
 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver ces mouvements. 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 































































































































































































































































































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-05 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant 

le vote du budget primitif 2026 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

n’a pas été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et 

ce jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement des recettes et d’engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe 

délibérant, sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Le montant des dépenses d’équipement prévu au budget primitif 2025 du CCAS était de          

1 615 458,38 €, répartis comme suit : 

 

Chapitre 21 Immobilisation corporelles        28 000,00 € 

Chapitre 23 Immobilisation en cours   1 587 458,38 € 
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Le quart de ces crédits s’élève à 403 864,59 €, répartis comme suit : 

 

Chapitre 21 Immobilisation corporelles          7 000,00 € 

Chapitre 23 Immobilisation en cours      396 864,59 € 

 

En conséquence, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1, 

Vu l’instruction comptable M57 

 

Il est proposé au Conseil d’administration de bien vouloir autoriser Madame la Vice-Présidente à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement du CCAS, dès l’ouverture de l’exercice 

2026, selon la répartition présentée ci-dessous. 

 

Chapitre 21 Immobilisation corporelles          7 000,00 € 

Chapitre 23 Immobilisation en cours      396 864,59 € 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   

A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-06 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 
OBJET : CCAS - Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires et à la mission de suivi et 
d’assistance au contrat du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault (CDG 
34) pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2029 

 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault (CDG 34) a retenu pour le compte 
des collectivités et établissements employant plus de 29 agents relevant de la CNRACL un contrat 
d’assurance des risques statutaires garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 
des textes régissant le statut de ses agents, en application du Code Général de la fonction publique et 
du décret n°86-552 du 14 mars 1986. 
 
Par délibération du 5 mars 2025, le Conseil d’Administration du CCAS et de ses établissements 
rattachés de Castelnau Le Lez a validé la proposition de participation au marché public du CDG 34 pour 
les assurances couvrant les risques statutaires.   
 
 
Madame la Vice-Présidente expose : 
 

- Que le CDG 34 a communiqué au CCAS et ses établissements rattachés les résultats de la 
consultation ; 

 
- Que l’adhésion au contrat d’assurance entraîne l’adhésion à la mission facultative de suivi et 

d’assistance aux contrats d’assurance proposée par le CDG 34 ; 
 



2 
Délibération 6 CA du 17/12/2025 

- Que la rémunération du CDG 34 pour l’adhésion à la mission facultative de mise en place et 
du suivi du contrat d’assurance statutaire est fixée annuellement à 0,12% de la masse salariale 
déclarée à l’URSSAF. 

 
 
Il est proposé au Conseil d’administration : 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article L452 du code général de la 
fonction publique, et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
Considérant que le contrat d’assurance des risques statutaires arrive à échéance le 31 décembre 2025 ; 
 
 

- D’accepter la proposition suivante de l’assureur GENERALI et le courtier gestionnaire WILLIS 
TOWER WATSON (WTW) :  

o Durée du contrat : à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2029 
o Régime du contrat : capitalisation 
o Préavis : adhésion résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis 

de six mois.  
o D’adhérer au contrat pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL.  

 
 
Les risques assurés sont :  
 

Désignation des risques Formule de franchise Taux 
(en 
%) 

Choix 

Décès Sans franchise 0.21 X 

Maladie ordinaire et temps partiel 
thérapeutique sans arrêt 
préalable 

10 jours 3.89  

15 jours 3.34  

30 jours 2.29  

 
Longue maladie et maladie longue 

durée 

Sans franchise (*) 1.35 X 

30 jours 1.27  

60 jours 1.20  

Temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d’office pour maladie, infirmité de guerre, 
allocation d’invalidité temporaire : Inclus dans les taux 

 
Accident et maladie imputable au 

service 

Sans franchise 2.40 X 

10 jours 2.07  

15 jours 1.97  

30 jours 1.75  

Maternité, paternité et accueil de 
l’enfant 

Sans franchise 
0.19 

 

(*) La franchise appliquée en maladie ordinaire est définitivement acquise lors d’une requalification en 
congé longue maladie ou longue durée 
 
 
Le taux s’applique sur l’assiette de cotisation qui est composée des éléments suivants :  

- Traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension, 
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- Et de façon optionnelle, tout ou partie des éléments suivants :  
 

BASE D’ASSURANCE CHOIX 

Nouvelle bonification indiciaire X 

Supplément familial de traitement  

Indemnité de résidence  

Charges patronales (forfait entre 10% et 60% du TIB+NBI)  

Indemnités accessoires maintenues par l’employeur pendant les arrêts de travail 
(sont exclus les indemnités attachées à l'exercice des fonctions et celles qui ont 
un caractère de remboursement de frais) 

 

 
 
Au titre de la mission facultative de mise en place, de suivi et d’assistance à la gestion des contrats 
d’assurance statutaire, le CDG 34 doit percevoir une rémunération annuelle correspondant aux 
prestations fournies aux communes et établissements bénéficiaires. Cette rémunération est fixée à 
0,12% de la masse salariale déclarée à l’URSSAF. 
 
Une convention de suivi et d’assistance à la gestion des contrats d’assurance des risques statutaires 
est annexée à la présente délibération.  
 

- D’autoriser Madame La Vice-Présidente à signer les conventions en résultant et tout autre acte y 
afférent, 
 

- De prévoir l’inscription au prochain budget du CCAS et ses établissements rattachés des crédits 
nécessaires. 

 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-07 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 
OBJET : CCAS - Renouvellement de la convention de médecine préventive avec le Centre de Gestion 
de l’Hérault (CDG 34) 
 
Par délibération du Conseil d’Administration, le CCAS et ses établissements rattachés avaient adhéré 
au service de médecine de prévention et de santé au travail du Centre de Gestion de l’Hérault jusqu’au 
31 décembre 2025. Aussi, afin de pouvoir assurer la continuité du suivi des agents confiés à ce jour et 
à venir, il est proposé de signer la convention d'adhésion 2026-2028, jointe à la présente délibération. 
 
A ce titre, il est rappelé que les agents font l’objet d’une surveillance médicale et sont soumis à un 
examen de manière périodique à intervalle régulier. Le pôle médecine préventive permet de bénéficier 
d’une équipe pluridisciplinaire et procède également à une surveillance particulière à l’égard des 
personnes reconnues travailleurs handicapés, des femmes enceintes, des agents occupant des postes 
dans des services comportant des risques spéciaux et des agents souffrant de pathologies particulières.  
Le Conseil d’Administration du Centre de gestion de l’Hérault en sa séance du 20 juin 2025 s’est 
prononcé en faveur d’une tarification à hauteur de 0.42% de la masse salariale.  
 
Il est proposé au Conseil d’administration de bien vouloir adopter les dispositions suivantes : 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le Livre I portant droits, obligations et protections, 
Vu le Livre VIII portant prévention et protection en matière de santé et de sécurité au travail, 
Considérant la nécessité pour le CCAS et ses établissements rattachés de disposer d’un service de 
médecine préventive, 
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Considérant que la précédente convention d’adhésion au service de médecine préventive expire au 31 
décembre 2025 et qu’il convient dans ces conditions de proposer son renouvellement, 
 
- de décider de renouveler l’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de 
l’Hérault ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention correspondante avec le Centre de Gestion de 
l’Hérault avec effet au 1er janvier 2026 et tous les documents y afférents ; 
 
- de dire que les crédits induits par cette décision seront inscrits au budget du CCAS et de ses 
établissements rattachés de l’exercice 2026 et suivants, au chapitre « charges de personnel ». 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-08 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS - Modification du tableau des effectifs 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L313-1,  
 
Considérant qu’il appartient au Conseil d’Administration de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services et d’arrêter l’état des emplois, 
 
Monsieur Le Président : 
 

- Propose la mise à jour du tableau des effectifs selon les modalités définies ci-dessous ; 
 

- Précise que les emplois ouverts pourront être, pour les besoins du service, pourvus par voie 
contractuelle à défaut d’agents titulaires, conformément au Code général de la fonction 
publique, et aux article L 332-8 à L332-12 pour les emplois permanents lorsque les besoins des 
services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu 
être recruté statutairement ;  

 
- Précise que le CCAS et ses établissements rattachés pourront avoir recours au contrat 

d'apprentissage conformément au Code général de la fonction publique (article L. 424-1) et au 
Code du Travail (articles L.6211-1 et suivants, L.6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 6275-5); 
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- Précise que le CCAS et ses établissements rattachés pourront recruter des agents contractuels 
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d'activité, pour une durée maximale de douze mois, et à un accroissement saisonnier 
d'activité, pour une durée maximale de six mois, conformément au Code général de la fonction 
publique (article L332-23). 

 

 

 

Etat des emplois permanents 
occupés ou temporairement 

vacants 
Cat 

Effectif 
au 

08/10/25 

Dont 
TNC 

Modif 
proposée 

Effectif 
au 

01/01/26 

Dont 
TNC 

Motif  

 
FILIERE ADMINISTRATIVE                

Directeur CCAS A 1     1      

Attaché hors classe A              

Attaché principal A 1     1      

Attaché Territorial A 3     3      

Rédacteur principal de 1ère classe B 1   -1 0   départ retraite  

Rédacteur principal de 2ème classe B              

Rédacteur Territorial B 1     1      

Adjoint administratif principal de 
1ère classe 

C 
3     3      

Adjoint administratif pal 2ème 
classe  

C 5   -2 3   avancement de grade   

Adjoint administratif  C 
5   +1 6   

1 recrutement sur autre 
grade 

 

SOUS-TOTAL   20,00 0   18 0    

FILIERE TECHNIQUE                

Technicien principal de 1ère classe B              

Technicien principal de 2ème classe B              

Technicien B 1     1      

Agent de maîtrise principal C 0     0      

Agent de maîtrise C 1     1      

Adjoint technique principal de 1ère 
classe 

C 
2     2      

Adjoint technique pal 2ème classe  C 11   -1 10   avancement de grade   

Adjoint technique  C 22   -2 20   avancement de grade   

SOUS-TOTAL   37,00 0 0 34 0    

FILIERE SOCIALE                 

Assistant socio-éducatif A 4     4      

Moniteur éducateur et intervenant 
familial 

B 
0     0      

Agent social principal de 1ère classe C 2     2      

Agent social pal 2ème classe  C 2   -1 1   avancement de grade  

Agent social  C 6     6      

SOUS-TOTAL   14,00     13      

FILIERE ANIMATION                
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Adjoint d'animation principal de 
1ère classe 

C 
1     1      

Adjoint d'animation pal 2ème classe 
C 

1     1      

Adjoint d'animation  C 2     2      

SOUS-TOTAL   4,00 0   4 0    

FILIERE MEDICO SOCIAL                

Médecin de 1ère classe(dont 2 TNC) A 2 2   2 2    

Psychologue de classe normale 
(TNC) 

A 
2 2   2 2    

Infirmier soins généraux hors classe A 1     1      

Infirmier soins généraux classe 
supérieure 

A 
0     0      

Infirmier soins généraux classe 
normale (dont 1 TNC) 

A 
5 1   5 1    

Infirmière de classe supérieure (*) B 2     2      

Infirmière de classe normale (*) B 1   -1 0   départ retraite  

Ergothérapeute (TNC) B 2 2   2 2    

Aide soignant de classe supérieure B 8     8      

Aide soignant de classe normale B 21     21      

SOUS-TOTAL   44,00 7,00 0,00 43,00 7,00    

FILIERE SPORTIVE                 

Educateur  B 0            

SOUS-TOTAL   0,00 0   0      

TOTAUX   119,00 7,00  -7 112,00 7,00    

(*) grades en voie d'extinction        
 

 

Etat des emplois non permanents 
recrutés pour faire face à des 

besoins temporaires  

Effectif (en 
équivalent 
TP annuel 

Motif 

Recrutement par la voie du contrat 
d'apprentissage  

2 

Accueil formation de futurs 
diplômés 

Recrutement en accroissement 
temporaire d'activité  

2 

missions temporaires liées 
aux besoins des services 
(interventions ponctuelles 
psychologue, médecin) 

Recrutement en accroissement 
temporaire ou saisonnier d'activité 

15 

Renfort temporaire lié à une 
surcharge d'activité 
notamment sur les périodes 
de congés annuels  
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Il est proposé au Conseil d’Administration : 

- D’adopter ces propositions, 
 

- D’inscrire au budget 2026 et suivants, les dépenses imputées sur les budgets du CCAS et de ses 
établissements rattachés au chapitre 12 « charges du personnel ».  

 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   

A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-09 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Autorisation de signature de la Convention de mise à disposition du logiciel PELEHAS 

dans le cadre de la gestion du contingent de réservation de Montpellier Méditerranée Métropole 

 

La politique intercommunale du logement sur le territoire de Montpellier Méditerranée Métropole 

vise à garantir une gestion efficace et équitable des attributions de logements sociaux, en cohérence 

avec les objectifs de mixité sociale et d'accueil des publics prioritaires. 

À cet effet, la Métropole dispose de droits de réservation sur les logements locatifs sociaux, en 

contrepartie des garanties d’emprunts et des aides financières qu'elle accorde pour leur construction 

et leur réhabilitation. 

Par une convention signée entre le CCAS et l'État, le 17/12/2021, relative aux conditions et aux 

modalités de mise en œuvre du Système d'Enregistrement National (SNE) et aux modalités locales 

d'enregistrement de la demande de logement social sur le département de l'Hérault, le CCAS devient 

guichet enregistreur pour les demandes de logement social.  

Par une convention signée le 26/06/2024, la Métropole a délégué au CCAS une partie de son 

contingent de réservation, engageant ainsi la Ville à gérer ces logements dans le respect des 

orientations fixées par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) et la Convention 

Intercommunale d’Attribution (CIA), incluant notamment : 

- L'attribution de 25% du contingent à des ménages prioritaires (conformément à la loi Égalité 
et Citoyenneté de 2017). 
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- La contribution à l'objectif de 25% d’attributions en dehors des Quartiers Prioritaires de la Ville 
(QPV) aux ménages ayant les ressources les plus faibles. 
 

Afin d'assurer une gestion efficiente de ce contingent délégué, et pour répondre à notre engagement 

de faciliter les démarches des demandeurs, la Métropole met à disposition du CCAS le logiciel PELEHAS. 

Cet outil est interfacé avec le Système National d’Enregistrement (SNE) et offre plusieurs 

fonctionnalités essentielles pour : 

- Consulter les demandes de logements sur le parc social. 
- Enregistrer et suivre les dossiers (courriers, rendez-vous, offres de logements). 
- Rechercher et sélectionner des candidats. 
- Réaliser des statistiques. 

 

Il est donc demandé au Conseil d’Administration d’autoriser M. le Président à signer ladite convention 

ainsi que tout document nécessaire à sa mise en œuvre. 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-10 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CUISINE CENTRALE : Décision modificative n°1 au BP 2025 

 

La présente décision modificative permet d’ajuster, avant la fin de l’exercice, les crédits votés au Budget 

Primitif. 

Au niveau de la section de fonctionnement, il convient d’inscrire un supplément de crédits, à hauteur de 

60 000 €, pour les besoins du contrat de fournitures de denrées alimentaires. 

L’équilibre est effectué par une diminution de 60 000 € des crédits inscrits au budget primitif au titre des 

Dotations aux Provisions (plus précisément au compte 6815).  

Les inscriptions budgétaires proposées sont les suivantes : 
 

  Fonctionnement   
  Dépenses     
  Chapitre   Libelle de l'inscription   Mvt    Montant Inscr.    

  011   Charges à caractère général   Réel 60 000,00 

  68   Dotations aux amortissements et provisions   Réel -60 000,00 

  Total des dépenses de fonctionnement   0,00 

 
 
 
 
 



2 
Délibération 10 CA du 17/12/2025 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver ces mouvements. 
 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 























































































































































































































































































































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-11 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : CUISINE CENTRALE – Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 

 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

n’a pas été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et 

ce jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement des recettes et d’engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe 

délibérant, sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Le montant des dépenses d’équipement prévu au budget primitif 2025 de la CUISINE CENTRALE était 

de 97 931,96 €, répartis comme suit : 
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Chapitre 21  Immobilisation corporelles          

97 931,96 € 

 

Le quart de ces crédits s’élève à 24 482,99 € répartis comme suit : 

 

Chapitre 21  Immobilisation corporelles          

24 482,99 € 

 

En conséquence, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1, 

Vu l’instruction comptable M57 

 

Il est proposé au Conseil d’administration de bien vouloir autoriser Madame la Vice-Présidente à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de la CUISINE CENTRALE, dès l’ouverture 

de l’exercice 2026, selon la répartition présentée ci-dessous. 

 

Chapitre 21  Immobilisation corporelles          

24 482,99 € 

 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-12 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET :  EHPAD Les Mûriers – Attribution d’une subvention en 2025 

 

Le conseil d’administration est invité à adopter le montant d’une subvention de 200 € accordée à 

l’association AVITARELLE (SAMU SOCIAL), par l’EHPAD Les Mûriers. 

 

Le conseil d’administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-13 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD LES MURIERS – Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

n’a pas été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et 

ce jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe 

délibérant, sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Le montant des dépenses d’équipement prévu au budget primitif 2025 de l’EHPAD « Les Mûriers » 

était de 335 484,00 €, répartis comme suit : 

 

Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées                    

280 550,00 € 

 

Chapitre 21  Immobilisations corporelles                      

54 934,00 € 
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Le quart de ces crédits correspond aux besoins exprimés par les services pour le début d’exercice, soit 

83 871,00 €, répartis comme suit : 

 

Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées  

70 137,50 € 

 

Chapitre 21  Immobilisations corporelles                    

13 733,50 € 

 

En conséquence, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1, 

Vu l’instruction comptable M22, 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir autoriser Madame la Vice-Présidente à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de l’EHPAD « Les Mûriers », dès 

l’ouverture de l’exercice 2026, selon la répartition présentée ci-dessous : 

 

Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées   

70 137,50 € 

 

Chapitre 21  Immobilisations corporelles                    

13 733,50 € 

 

 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   

A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-14 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

OBJET :  EHPAD Via Domitia - Approbation de la décision modificative n°2 - mouvements et 

ouvertures de crédits en fonctionnement au budget 2025 

 

Suite à l’adoption par le Conseil d’administration du CCAS de la délibération n° 6 en date du 8 octobre 

2025, relative à l’évolution du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), la revalorisation du régime indemnitaire a été 

appliquée aux agents de l’EHPAD de Via Domitia.  

 

La masse salariale a ainsi augmenté. Par ailleurs, les prévisions budgétaires ont pu être affinées et une 

ventilation différente de la masse salariale par section est nécessaire.  

 

La décision modificative n°2 a pour objet d’autoriser les mouvements et ouvertures de crédits en 

dépenses et recettes de fonctionnement suivants : 

 

- Section Hébergement : 
-  

Article Dépenses Recettes 

64131 – Personnel de remplacement -28 200 € - 

031 – Résultat - -28 200 € 

TOTAL -28 200 € -28 200 € 
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- Section Dépendance : 
-  

Article Dépenses Recettes 

64131 – Personnel de remplacement 17 400 € - 

031 – Résultat - 17 400 € 

TOTAL 17 400 € 17 400 € 

 

- Section Soins : 

 

Article Dépenses Recettes 

64131 – Personnel de remplacement 17 300 € - 

031 – Résultat - 17 300 € 

TOTAL 17 300 € 17 300 € 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser ces mouvements de crédits. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-15 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

Objet : EHPAD VIA DOMITIA – Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

n’a pas été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et 

ce jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe 

délibérant, sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Le montant des dépenses d’équipement prévu au budget primitif 2025 de l’EHPAD Via Domitia était 

de 337 493,00 €, répartis comme suit : 

 

 Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

 92 795,00 € 

  

  

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles 

 244 698,00 € 
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Le quart de ces crédits correspond aux besoins exprimés par les services pour le début d’exercice, soit 

84 373,25 €, répartis comme suit : 

 

  

 Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

  23 198,75 € 

  

  

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles 

  61 174,50 € 

 

En conséquence, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1, 

Vu l’instruction comptable M22, 

 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir autoriser Madame la Vice-Présidente à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de l’EHPAD Via Domitia, dès l’ouverture 

de l’exercice 2026, selon la répartition présentée ci-dessous : 

 

Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

  23 198,75 € 

  

  

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles 

   61 174,50 € 

 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

   

A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 DECEMBRE 2025 

DÉLIBÉRATION N° 2025/12-16 

 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à neuf heures trente, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Président du CCAS 

Mesdames Nathalie LEVY, Luisa PAPE, Marthe JEREZ, Marie Hélène WEBER, Maud BOYÉ, Lucie 

BOURREL 

Messieurs Matthieu PERROT, Jean Michel MOULET, René Paul JOUARY 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Madame Paule ABLITZER représentée par Madame Luisa PAPE 

 

ABSENTS EXCUSES : 

Mesdames Cécile NEGRIER, Dominique NURIT 

 

________________________ 

 

Objet : EEPA VIA DOMITIA – Autorisation d’engager, liquider et mandater des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 

 

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget 

n’a pas été adopté avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et 

ce jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et 

de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente. 

 

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe 

délibérant, sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Le montant des dépenses d’équipement prévu au budget primitif 2025 de l’EEPA Via Domitia était de 

96 932,00 €, répartis comme suit : 

 

 Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

   30 932,00 € 

  

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles   

   66 000,00 € 
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Le quart de ces crédits correspond aux besoins exprimés par les services pour le début d’exercice, soit 

24 233,00 €, répartis comme suit : 

 

 Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

       7 733,00 € 

 

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles 

     16 500,00 € 

 

 

En conséquence, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1, 

Vu l’instruction comptable M22, 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de bien vouloir autoriser Madame la Vice-Présidente à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de l’EEPA Via Domitia, dès l’ouverture de 

l’exercice 2026, selon la répartition présentée ci-dessous : 

 

Chapitre 16  Emprunts et dettes assimilées 

       7 733,00 € 

 

 Chapitre 21  Immobilisations corporelles 

     16 500,00 € 

 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 11 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 17 décembre 2025 

La Vice-Présidente du CCAS, 

Nathalie LEVY 





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuel non permanent

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
17% 5% 11%
33% 40% 37%

46% 52% 49%

3% 3% 3%
100% 100% 100%

 

% d'agents
35%

25%

11%

8%

6%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2024

Agents sociaux 

Aides-soignants 

Adjoints techniques 

Adjoints administratifs 

Infirmiers en soins généraux 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

1 contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2024 : aucun agent du Centre de Gestion et 91 intérimaires

 1 contractuel permanent en CDI



Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut 

> 1

Précisions emploi non permanent

127 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2024

> 63
> 63

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2024. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2024 transmises en 2025 par la collectivité au Centre de Gestion de l'Hérault.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024


CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE CASTELNAU LE LEZ

50%

50%

1%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuel non permanent

13%

29%58%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

18%
16%

21%

82%
84%

79%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU
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 

 

0% des hommes à temps partiel

11% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> Un agent détaché dans la collectivité et originaire d'une 

autre structure> 6 agents en disponibilité

108,16 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2024

> 45,73

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 2,82

> 59,61

196 851 heures travaillées rémunérées en 2024



Tranche d'âge

Contractuels 

permanents
40,20

Fonctionnaires 49,01

Ensemble des 

permanents
44,60

Contractuel non 

permanent
de 45 à 50

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 45 ans

Filière Fonctionnaires

Médico-sociale 3% 45%

Technique 0% 16%

Contractuels

Les 2 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

70%

98%

30%

2%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

85% 15%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

5%

8%

6%

10%

40%

32%

Positions particulières

59,09 ETPR

32,75 ETPR

13,50 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans
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 

1 € 85%

2 € 12%

3 € 4%

4 €

5 €



1 € 65%

2 € 24%

3 € 5%

4 € 3%

5 € 3%





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0



Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2024

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2024

28 avancements d'échelon et 

aucun avancement de grade



Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


1 bénéficiaire d'une promotion interne sans 

examen professionnel nommé

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2023)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024 Arrivées de contractuels

Recrutement direct

Voie de mutation
Contractuels 

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  1,6%
Réintégration et retour

 9,6%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2024 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2023)  /

18,9%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

126 agents

Variation des effectifs* Remplacements (contractuels)

115 agents

1 contractuel permanent nommé stagiaire
Fin de contrats remplacants

En 2024, 37 arrivées d'agents 

permanents et 26 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Départ à la retraite

Emplois permanents rémunérés
Démission

Effectif physique théorique 

au 31/12/2023 1

Effectif physique au 

31/12/2024

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a

a

a

a

a

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 10 098 € 1 591 € 14% s s 6 951 € 693 € 9% s s

Catégorie B 4 269 € 430 € 9% 4 719 € 582 € 11% 3 861 € 165 € 4% s

Catégorie C 1 450 € 513 € 26% 1 202 € 520 € 30% 337 € 144 € 30% 313 € 28 € 8%

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

Cette année, 1 allocataire a bénéficié de l'indemnisation du chômage (ancien fonctionnaire)

 

14,35%

959 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2024

Les primes ne sont pas maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

3294 heures complémentaires réalisées et rémunérées en 2024

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 

l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 

ainsi que le CIA

Ensemble 15,90%

Contractuels sur emplois permanents

17,06%Fonctionnaires



Animation
Incendie

48 820 € 40 773 €Toutes filières

40 926 € 36 565 €
Police

31 400 € 26 335 €
38 381 € 30 318 € 28 945 €36 396 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 15,9 %

Technique

35 846 € 38 381 €

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle
Sportive

s
s 28 520 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 289 700 €

Titulaire
Administrative 62 675 €

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement : 12 257 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 62 368 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 10 627 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
3 565 029 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
10 682 485 €

Charges de 

personnel*
6 743 338 €

Soit 63,13 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 63,13 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

566 798 €
92 862 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 294 872 €
CIA : 44 670 €

Catégorie C

29 496 €

32 034 €

30 009 € 28 023 €

Catégorie B

31 890 €

Contractuel Titulaire Titulaire
s

Budget et rémunérations
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 >





>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a Dernière mise à jour : 20136 229  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

83 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels50 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
12 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 13 050 €

3 290 €
122 €

27 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

12 accidents du travail déclarés au total 

en 2024
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité

ASSISTANT DE PRÉVENTION

9,4 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 13 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

 36,6 % des agents permanents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

3,21% 9,43% 4,11%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

9,43% 4,11%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

15,65%

2,67% 8,04% 4,11%

13,41% 2,67% 8,04% 4,11%

15,65% 3,21%

En moyenne, 48,9 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2024 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 9,8 jours d’absence pour tout

motif médical en 2024 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

2,67% 6,25% 4,11%

Contractuels

 non permanents

2,67% 6,25% 4,11%

9,83%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

13,41%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 9,83%



Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 0,8 jour par agent
 

85 %
81%

0 % 13%
14 % 6%

 

  

 

 

4 réunions en 2024 dans la collectivité
3 réunions de la F3SCT

112 €

- Prestations servies directement par la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale



Aucun jour de grève recensé en 2024

  

 Jours de grève 

162 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global des 

participations
5 677 € 3 924 €

CNFPT
Autres organismes 

38 086 € ont été consacrés à la formation en 

2024

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2024, 38,9% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

98 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2024

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2024

CNFPT 

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

27%

15%

58%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

100%

36%
46%50%

27% 26%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6



 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2023


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  octobre 2025

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2024. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2024 transmis en 2025 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2024 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2023

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2023

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2024 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2024 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

Bilan séjour Séniors en Vacances 2025 

 

 
Le séjour « Séniors en vacances » 2025 s’est déroulé du 20 au 27 septembre 2025 à Samöens en Haute 
Savoie. Ce séjour a rassemblé 31 participants, 2 accompagnateurs et 1 chauffeur.  
 
La moyenne d’âge des participants était de 77 ans. 89% étaient des femmes.  
 
A l’issue du séjour, les participants - 28 femmes et 3 hommes - se sont vu remettre un questionnaire 
de satisfaction, 28 personnes y ont répondu, soit un taux de réponse de 90%.  
 
Les participants ont donné un note générale au séjour de 9,57/10. Les postes évalués ont été notés sur 
cinq. 

                                     
 Ce qui été le plus apprécié : 
- les visites et excursions (9 réponses),  
- l’ambiance et la convivialité du groupe, la 
sympathie des accompagnants et du chauffeur 
(9 réponses), 
 

 Ce qui été le moins apprécié :  
- La distance entre l’hébergement et les 
excursion avec trop de temps passé dans le bus 
et des départs trop tôt le matin (8 réponses) 
- Le mauvais temps (7 réponses) 

 
Destination souhaitée pour le prochain séjour : 
- Sud-Ouest / Centre (8 réponses) -> Gers, Périgord, Dordogne, Cévennes, Vercors, Drôme provençale 
- Nord-ouest (5 réponses) -> La Rochelle, Bretagne, Côte d’Opale, Marais Poitevin 
- A l’étranger (1 réponse) -> Suisse 
 

POSTE EVALUE 
AVIS 

Note moyenne 5/5 4/5 3/5 2/5 1/5 

Transport (propreté, confort, qualité de 
conduite, amabilité du chauffeur) 

4,89 / 5 92,8 % 3,6 % 3,6 % - - 

Hébergement (accueil, qualité de service, 

propreté et confort des chambres) 
4,75 / 5 78,6 % 17,8 % 3,6 % - - 

Repas (quantités servies, qualité, variété) 4,79 / 5 82,1 % 14,3 % 3,6 % - - 

Excursions, visites (amabilité du guide, 

organisation, intérêt) 
4,57 / 5 64,3 % 28,6 % 7,1 % - - 

L’animation du séjour (qualité des 
animations de soirées) 

4,57 / 5 60,7 % 35,7 % 3,6% - - 

Les accompagnants (amabilité, 

disponibilité, écoute)  
5 / 5 100 % - - - - 




